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Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 24 mars 2016, la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal vaudois a
rejeté la requête d'assistance judiciaire ainsi que le recours de X.________ contre
l'ordonnance de non-entrée en matière rendue le 11 mars 2016 sur sa plainte déposée le 12
mars 2014 contre deux journalistes à la suite de la publication, le 12 septembre 2012, d'un
article de presse qui aurait prétendument contribué à entretenir un climat défavorable à sa
défense lors des débats publics clôturés le 13 décembre 2013 devant le Tribunal criminel
A.________. En bref, elle a considéré que le prénommé n'articulait aucun moyen juridique
dont on pouvait déduire que la non-entrée en matière aurait contrevenu à l' art. 310 CPP . En
outre, la plainte pénale avait été déposée un an et demi après la parution de l'article de
presse litigieux, de sorte qu'elle apparaissait tardive au regard de l' art. 31 CP .

E. 2
X.________ interjette un recours en matière pénale au Tribunal fédéral contre l'arrêt
cantonal dont il requiert l'annulation.

E. 3
Selon l'art. 81 al. 1 let. a et b ch. 5 LTF, la partie plaignante qui a participé à la procédure de
dernière instance cantonale est habilitée à recourir au Tribunal fédéral, si la décision
attaquée peut avoir des effets sur le jugement de ses prétentions civiles. Constituent de telles
prétentions celles qui sont fondées sur le droit civil et doivent en conséquence être déduites
ordinairement devant les tribunaux civils. Il s'agit principalement des prétentions en
réparation du dommage et du tort moral au sens des art. 41 ss CO .

En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , il incombe à la partie recourante d'alléguer les faits qu'elle
considère comme propres à fonder sa qualité pour recourir. Lorsque le recours est dirigé
contre une décision de non-entrée en matière ou de classement de l'action pénale, la partie
plaignante n'a pas nécessairement déjà pris des conclusions civiles. Quand bien même la
partie plaignante aurait déjà déclaré des conclusions civiles (cf. art. 119 al. 2 let. b CPP ), il
n'en reste pas moins que le procureur qui refuse d'entrer en matière ou prononce un
classement n'a pas à statuer sur l'aspect civil (cf. art. 320 al. 3 CPP ). Dans tous les cas, il
incombe par conséquent à la partie plaignante d'expliquer dans son mémoire au Tribunal
fédéral quelles prétentions civiles elle entend faire valoir contre l'intimé. Comme il
n'appartient pas à la partie plaignante de se substituer au Ministère public ou d'assouvir une
soif de vengeance, la jurisprudence entend se montrer restrictive et stricte, de sorte que le
Tribunal fédéral n'entre en matière que s'il ressort de façon suffisamment précise de la
motivation du recours que les conditions précitées sont réalisées, à moins que l'on puisse le
déduire directement et sans ambiguïté compte tenu notamment de la nature de l'infraction
alléguée ( ATF 141 IV 1 consid. 1.1 p. 4).



Les mêmes exigences sont requises à l'égard de celui qui se plaint d'infractions attentatoires
à l'honneur, la jurisprudence rendue avant l'entrée en vigueur de la LTF ( ATF 121 IV 76 )
qui dispensait celui qui était lésé par une prétendue atteinte à l'honneur de faire valoir des
prétentions civiles n'ayant plus cours (arrêt 6B_94/2013 du 3 octobre 2013 consid. 1.1).

En l'occurrence, le recourant ne se détermine nullement sur un éventuel dommage,
respectivement tort moral, ni sur le principe ni sur la quotité de celui-ci. L'absence
d'explication sur la question des prétentions civiles exclut sa qualité pour recourir sur le
fond de la cause.

E. 4
Le recourant conteste la tardiveté de sa plainte. Il fait valoir que cette dernière ne se limitait
pas à des infractions contre l'honneur, mais s'étendait à des atteintes contre la paix publique,
la paix des morts et pour fausse alerte, notamment. Avant sa condamnation prononcée le 13
décembre 2013 pour viol qualifié, tentative de viol, contraintes sexuelles qualifiées,
contraintes sexuelles, actes d'ordre sexuel avec des enfants, tentatives d'actes sexuels avec
des enfants, séquestration et pornographie, il ne pouvait pas prévoir ni évaluer l'ampleur et
la portée des atteintes consécutives à l'article litigieux. Il n'avait eu accès aux éléments
objectifs constitutifs des infractions dénoncées qu'après avoir pu prendre connaissance de ce
prononcé à la fin du mois de décembre 2013, date à partir de laquelle le délai de plainte
avait par conséquent commencé de courir.

Selon l' art. 31 CP , le délai de plainte est de trois mois. Il court dès le jour où l'ayant droit a
connaissance de l'auteur et de l'acte délictueux, c'est-à-dire des éléments constitutifs
objectifs et subjectifs de l'infraction. Cette connaissance doit être suffisante pour permettre
à l'ayant droit de considérer qu'il aurait de fortes chances de succès en poursuivant l'auteur,
sans s'exposer au risque d'être attaqué pour dénonciation calomnieuse ou diffamation; de
simples soupçons ne suffisent pas, mais il n'est pas nécessaire que l'ayant droit dispose déjà
de moyens de preuve ( ATF 121 IV 272 consid. 2a p. 275; 101 IV 113 consid. 1b p. 116 et
les arrêts cités; arrêt 6S.33/2007 du 20 avril 2007 consid. 5).

Le recourant ne conteste pas avoir eu connaissance de la parution litigieuse, soit de l'identité
des journalistes ainsi que des assertions qu'il entendait dénoncer. La qualification juridique
des propos reprochés, ainsi que la condamnation pénale du recourant par jugement du 12
décembre 2013 n'avaient aucune incidence sur la perception qu'il avait de ces éléments et ne
sauraient par conséquent reporter le point de départ du délai de plainte, comme prétendu par
le recourant. A cet égard, la chambre cantonale a retenu que rien au dossier n'indiquait que
le recourant n'aurait pas eu connaissance de la publication litigieuse avant le 12 décembre
2013, respectivement le lendemain. Ce dernier ne conteste pas ces considérations, dont il
n'y a pas lieu de s'écarter à défaut d'arbitraire (cf. art. 105 al. 1 LTF ). Dès lors que le
recourant a ainsi eu connaissance du contenu de l'article litigieux et de l'identité de ses
auteurs avant les 12 et 13 décembre 2013, la plainte pénale qu'il a déposée le 12 mars 2014
l'a été tardivement, comme retenu dans l'arrêt attaqué. Le grief soulevé contre ce dernier se
révèle par conséquent mal fondé.

E. 5
Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.
Comme les conclusions du recours étaient dépourvues de chance de succès, l'assistance
judiciaire ne peut être accordée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant supporte les frais
judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera toutefois arrêté en tenant compte de sa



situation financière.
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